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En cas de test PCR d'un parent...

 En cas de test PCR d'un parent ou d'un membre du foyer , les enfants de celui-ci ne doivent pas être
envoyés avant les résultats du test.

 Si le test du parent ou du membre du foyer est négatif , l'enfant revient à l'école.

 Si le test du parent ou du membre du foyer est positif, l'enfant doit être testé à son tour.

•  Si le test l'enfant est négatif, il est cas contact et revient après 7 jours et un nouveau test PCR. Sans test PCR, il
doit rester 7 jours de plus à la maison.

•  Si le test de l'enfant est positif , la classe de l'enfant ferme et il doit rester 10 jours en isolement. Ses camarades
reviennent au bout de 7 jours avec la preuve d'un test PCR négatif ( sinon 7 jours de plus à la masion ) .
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